
2 Logements à tarifs préféntiels
Mise à disposition de logements pour faciliter le 

remplacement, l'installation ou les internats

Convention conclue pour une année avec 

un propriétaire privé afin de disposer de 

deux logements à proposer aux étudiants 

en santé et autres professionnels de santé 

en recherche de logement pendant leur 

installation (actuellement un studio et un F3)

Compléter l'offre de logements en aménageant deux 
appartements dans la maison médicale de Messei.

Proposer un service de conciergerie supplémentaire 
dans le cadre de la mise à disposition des logements 
(gestion des états des lieux, service pressing, livrage 

repas….)

Organisation de groupes de travail avec 

acteurs et PDS du territoire : sport santé, 

santé mentale et prise en charge des 

patients, dépistage des cancers et maladies 

cardiovasculaires

Mise en œuvre CLS et ASV sur les 

thématiques suivantes:

CLS : accès aux soins, santé mentale, 

addicitons, nutrition, santé 

environnementale

ASV 2024 : nutrition et lutte contre la 

sédentarité

10 Fonds d'Intiative Pour la Santé (FIPS)
Accompagner les initiatives

 dans la méthodologie de projets 
et la recherche de financements

Mise en place d'un fonds d'initiative accessible aux porteurs 

de projets 

permettant la mise en place d'actions en lien avec les axes 

du Contrat Local de Santé

Mise en place par délibération du Conseil 

Communautaire du 11 avril 2024

Accompagner les porteurs de projet qui souhaitent 
développer une action en conformité avec les axes du 
Contrat Local de Santé

11

Taxe foncière refacturée à certains 
professionnels de santé exerçant dans les 
équipements de santé de Flers Agglo

Homogénéiser la facturation des 
charges 

La taxe foncière des pôles de santé est actuellement 

refacturée aux locataires des pôles de santé de Flers et La 

Ferté-Macé.

Cette taxe foncière n'est pas refacturée dans les autres 

équipements de santé (Briouze, Monts d'Andaine, Messei et 

saint Géorges des Groseillers) 

Harmonisation sur l'ensemble du territoire de FA :
A compter de l'exercice 2024, la taxe foncière ne sera 
plus refacturée à aucun professionnel de santé libéral 
locataire de FA.

* Le professionnel qui part exercer hors du territoire de 

Flers Agglo dans les 5 ans qui suivent le versemment 

d'une aide de Flers Agglo, doit rembourser cette aide. 

Favoriser une meilleure 
coordination des professionnels 

de santé

Animer des réseaux d'échanges 
qui favorisent l'interconnaissance 

professionnelle

Favoriser l'installation de 
nouveaux professionnels de santé 
sur le territoire et maintenir l'offre 

existante

Créer des conditions d'accueil et 
d'attractivité pour favoriser la 

venue de nouveaux professionnels 
de santé

Développer de nouvelles formes 
d'exercice sur le territoire

Aides  à la 1ère installation, dans 

équipements FA : 5€/m² pdt 2 ans avec 

engagement de devenir maître de stage

Partenariat région permettant la prise en 

charge de fauteuils dentistes à hauteur de 

75.000 € - Conventionnement avec la 

Région Normandie

Pour toute nouvelle installation, instauration d'une 
aide pour ramener pendant 2 ans le loyer à 5 € le m²  
*. 
Le montant des charges restent inchangé. 

Dispositif applicables pour les nouvelles installations de 

professionnels médicaux libéraux sur le territoire de Flers-

Agglo à compter de l'année 2024  (si minimum d'activité 3 

jours/semaine).

OBJECTIFS 

Favoriser l'installation de 
nouveaux professionnels de santé

Maintenir l'offre de médecine 
génrale existante

Favoriser la recherche de 
partenariats financiers et matériels

ATTRACTIVITÉ DU TERRITOIRE - DÉMOGRAPHIE MÉDICALE - DÉPLOIEMENT DE LA STRATÉGIE SANTÉ

Soutien dans les démarches administratives.

MESURES ACTIONS

1

Mises en place 
sur Flers Agglo

PROPOSITIONS

Locaux à tarifs préférentiels 

Accompagnement administratif et fiscal

Développer cette initiative sur d'autres professions 
sous-dotées du territoire

Médecine salariée

Explorer la question du salariat des médecins et la 
création de centre de santé :
Partenariat par exemple avec le GHT pour offre 
complémentaire exercice libéral / hôpital.

Mise à disposition des locaux d'activités  à des tarifs réduits 

pour faciliter l'installation des professionnels de santé, 

notamment dans les zones rurales ou sous-dotées.

Création d'un centre de santé intercommunal

Recrutement de médecins salariés ou pool de vacataires

Équipements médicaux

Attribuer une aide forfaitaire annuelle au 
fonctionnement accordée aux professionnels 
médicaux libéraux, locataires dans les équipements 
de santé de Flers Agglo : 2.000 €/an pendant 5 ans * (si 

minimum d'activité 3 jours/semaine) - Pour les médecins 

déjà installés, l'aide est versée à compter de cette année 

2024.

Partenariats en vue d'acquérir des équipements médicaux à 

des tarifs avantageux, réduisant ainsi les coûts d'installation 

et de fonctionnement.
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Télémédecine - Télé expertise

Initiatives de téléconsultation ou de télémédecine pour 

étendre l'offre de soins dans les zones éloignées, permettre 

aux professionnels de santé de consulter à distance et de 

collaborer avec des spécialistes.

Acquisition par FA de 2 chariots et 2 valises 

télémédecine

Optimiser la télémédecine et ses solutions dans les 
secteurs où la démographie médicale est déficitaire 
(dermatologie, ophtalmologie…)

Participer à la formation des professionels de santé 
du territoire , les accompagner sur le choix des solutions 

et applications techniques 

Par le biais CLS et CPTS

GHT Collines de Normandie

Mise en relation et collaboration entre les professionnels de 

santé du territoire propice à l'échange de bonnes pratiques et 

à la coordination des soins.

Déploiement actions partenariales 

(dépistages, campagnes santé publique…) -

Développement maillage et 

interconnaissance des PDS

Accueil CPTS sur le territoire

Assurer la continuité des actions entreprises et 
développer autres thématiques

Collaboration entre les différents acteurs de la santé 

(médecins, infirmiers, pharmaciens, etc.) pour offrir une prise 

en charge globale et de qualité aux patients.

Programmes de santé publique ou de prévention, auxquels 

les professionnels de santé locaux peuvent participer.

Assurer la continuité des actions entreprises et 
développer d'autres partenariats en relation avec les 
axes du Contrat Local de Santé

Assurer la continuité des actions entreprises et 
développer d'autres partenariats en relation avec les 
axes du Contrat Local de Santé

 Réseaux professionnels

 Collaboration interprofessionnelle

Programmes de santé publique

Accompagner au déploiement de 
la télé-expertise 


